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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 30 avril 2017, 
enregistrée à son �ecrétariat le 30 avril 2018 sous le numéro 
0780/ 126/REC-18 par laquelle Monsieur Glory Cyriaque 
HOSSOU, demeurant à Cotonou, 06 BP 3755, forme un recours en 
inconstitutionnalité des lois n ° 2010-35 du 30 décembre 201 O 
portant règles particulières pour l'élection des membres de 
l'Assemblée nationale et n° 2013-06 du 25 novembre 2013 portant 
code électoral en République du Bénin en ce qu'elles n'autorisent 
pas les candidatures individuelles pour l'élection des membres de 
l'Assemblée nationale ; 

Saisie d'une autre requête en date à Abomey-Calavi du 06 juin 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1012/ 166/REC-18, par laquelle Monsieur Landry Angelo Koladjo 
ADELAKOUN, demeurant à Abomey-Calavi, BP 495, forme un 
recours en inconstitutionnalité de la loi n° 2013-06 du 25 
novembre 2013 portant code électoral en République du Bénin en 
ce qu'elles n'autorisent pas les candidatures individuelles aux 
élections législatives, communales et locales ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble, les pièces du dossier;

Ouï Messieurs Joseph DJOGBENOU, Razacki AMOUDA 
ISSIFOU et Sylvain M. NOUWATIN en leur rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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